
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7086

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Front Polisario : formations effectuées sur le territoire syrien
Question écrite n° 7086

Texte de la question

Mme Hélène Laporte interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les informations dont il
dispose sur la formation de combattants du Front Polisario sur le territoire syrien entre 2012 et 2024 et leur
éventuelle participation à des actions militaires dans le cadre de la guerre civile syrienne. Le 12 avril 2025, le
Washington Post a révélé l'existence d'une collaboration étroite nourrie par l'Algérie et le Front Polisario avec le
gouvernement syrien de Bachar el-Assad, la République islamique d'Iran et le Hezbollah libanais. Cette
collaboration se serait incarnée, à partir de la fin de l'année 2011, par l'envoi de combattants du Front Polisario
issus de la population des camps de réfugiés de la région de Tindouf sur le sol syrien, afin d'y recevoir une
formation dispensée au sein de milices chiites alors engagées dans les combats aux côtés de l'armée arabe
syrienne pour le maintien au pouvoir de Bachar el-Assad et étroitement liées au Hezbollah. Selon une note
adressée début 2012 par la direction du renseignement général syrien à un général de l'armée arabe syrienne, à
la suite de discussions entre Mohammed Abdelaziz, alors président de l'autoproclamée République arabe
sahraouie démocratique (RASD) et chef du Front Polisario (assisté par d'autres responsables parmi lesquels
Brahim Ghali qui occupe actuellement ces deux fonctions) et les autorités algériennes et entre ces dernières et
les autorités syriennes, il a été convenu que 120 hommes, répartis en quatre factions, seraient envoyés en Syrie
pour y recevoir une formation militaire et participer à des « opérations spéciales de lutte contre le terrorisme sur
le territoire syrien ». Ces combattants auraient participé au conflit en tant que force supplétive de l'armée
régulière syrienne jusqu'à la chute de Bachar el-Assad en décembre 2024, avec une possible augmentation
progressive de leurs effectifs. Le Washington Post fait ainsi état du fait que plusieurs centaines d'entre eux
seraient désormais détenus par les nouvelles forces de sécurité syriennes. Selon le média marocain Hespress,
qui l'a annoncé dès le 5 décembre 2024, certains auraient été capturés dans un camp d'entraînement supervisé
par l'Iran et situé à proximité d'Alep. Ces révélations succèdent à celles faites plusieurs années auparavant au
sujet du soutien logistique et financier apporté au Front Polisario par l'Iran par l'intermédiaire du Hezbollah, lui-
même mentionné, dans la note du renseignement syrien précitée, parmi les acteurs avec lesquels la RASD
entend intensifier sa coopération. Ces révélations avaient conduit en 2018 le Royaume du Maroc à rompre ses
relations diplomatiques avec l'Iran. Dans une démarche de recherche de la vérité et de transparence sur les
tenants et aboutissants du conflit opposant le Royaume du Maroc et le Front Polisario au sujet du statut du
Sahara occidental, il est crucial que de tels liens, s'ils sont avérés, soient officiellement admis. Aussi, elle lui
demande s'il est en mesure de confirmer les éléments résumés ci-dessus, s'il dispose d'informations sur le
nombre de prisonniers de guerre détenus actuellement en Syrie qui présentent un lien avec le Front Polisario, le
territoire du Sahara occidental et les camps de réfugiés de la région de Tindouf et, enfin, quelles mesures il
serait prêt à prendre, si le problème venait à se poser à l'avenir, pour garantir au Maroc le caractère définitif de
l'éloignement de ces combattants du terrain sahraoui.
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